
Tout sur la 

prestation de 
commisération

Solutions de protection

de la Standard Life

La vie est remplie d’imprévus. 
Parfois, l’argent pourrait aider.
La Standard Life peut contribuer.

Si vous avez une maladie en phase terminale et 
que votre espérance de vie est de 12 mois ou 
moins, nous pouvons vous offrir une avance sur 
le versement du capital-décès de votre police 
d’assurance vie de la Standard Life.

Vous n’avez pas à payer pour être admissible à cette 
prestation. La Standard Life fait cette offre à tous 
ceux qui détiennent des polices d’assurance vie.

La somme versée peut atteindre 50 % du capital-
décès de votre police jusqu’à concurrence de :

• 100 000 $ pour une police d’assurance 
permanente

• 50 000 $ pour une police d’assurance temporaire

Selon les lignes directrices actuelles de l’Agence du 
revenu du Canada, la prestation versée n’est pas 
imposable, car cet avantage ne fait pas partie du 
contrat de votre police d’assurance. 



Ce que vous devez savoir 

Vous devez fournir une attestation écrite 
de votre état de santé, préparée par votre 
médecin et satisfaisant à nos critères. Il se 
pourrait que nous vous demandions des 
informations supplémentaires.

Votre police doit être en vigueur depuis au 
moins deux ans.

Votre police sert de garantie pour le versement 
de la prestation.

Vous aurez seulement à payer de l’intérêt 
sur l’avance. Le taux sera le même que celui 
demandé pour les avances sur police au 
moment de la demande et il ne changera pas 
par la suite.

Vos bénéfi ciaires recevront, au moment de la 
réclamation, le capital-décès initial, moins le 
montant de l’avance et les intérêts perçus.

Notre engagement

Nous ferons tout pour traiter votre dossier dans 
les plus brefs délais. Chaque demande sera 
traitée sur une base individuelle.

Vous pouvez joindre un représentant du service 
à la clientèle, qui se fera un plaisir de répondre à 
toutes vos questions.
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Pour communiquer avec nous, 
veuillez composer le :

1-888-841-6633

Compagnie d’assurance Standard Life du Canada

F4434E-10-2006
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